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INTRODUCTION

Le but poursuivi en publiant ce registre est de fournir aux organismes tant
publics que privés, aux divers groupes concernés ainsi qu'au grand public
des informations concernant le Processus Fédéral d'examen et d'évaluation
en matière d'environnement.

Nous nous proposons, en principe, de publier quatre fascicules par an.

Le contenu est divisé en trois parties:

1. Processus fédéral d'évaluation et d'examen en matière d'environnement:
Bref aperçu

2. Les informations relatives aux projets soumis à la commission

Il s'agit ici des projets soumis au Bureau fédéral d'examen des évalua-
tions environnementales pour un examen et une évaluation environnemen-
tale approfondis dans le cadre du Processus.

Cette partie est subdivisée comme suit:

titre du projet
endroit
identification du parrain et/ou du responsable
description du projet
incidences environnementales possibles
état dans le cadre du Processus d'évaluation et d'examen
en matière d'environnement
action projetée
conclusion

3. Liste des projets dont l'examen est terminé

Cette partie contient la liste des projets qui ont été examinés dans
le cadre du Processus et pour lequel la Commission en charge a remis
un rapport au Ministre de l'Environnement.

4. Information générale sur le Bureau fédéral
d'examen des évaluations environnementales

Cette partie contient des informations relatives 3 l'administration du
Processus, et au personnel du Bureau fédéral d'examen des évaluations
environnementales. On y trouve également des renseignements concernant,
par exemple, les publications.
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PROCESSUS FEDERAL D'EVALUATION ET D'EXAMEN EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT:
BREF APERCU

Le 20 d'ecembre 1973, le Conseil des Ministres prenait la décision
d'instaurer un processus fédéral d'évaluation environnementale pour
les projets, programmes et activités fédérales, cette décision fut
précisée et complétée par une seconde décision en date du 15 février
1977.

La décision de 1973 chargeait le Ministre de l'Environnement  de préparer,
en étroite collaboration avec d'autres ministres, les procédures
devant permettre de s'assurer que les ministères et agences fédérales:

se préoccupent de l'aspect "environnement" tout au long de la
planification ainsi que durant la réalisation de tout projet,
programme ou activité fédérale,

procèdent B une évaluation environnementale de tout projet,
programme ou activité fédérale susceptible d'avoir des effets
néfastes pour l'environnement et cela avant que des engagements
ou des décisions irrévocables ne soient pris, soumettent au
Bureau Fédéral d'examen des évaluations environnementales pour
examen officiel tout projet, programme ou activité dont les
conséquences pour l'environnement seraient importantes,

tiennent toujours compte des résultats des évaluations mentionnées
ci-dessus et cela durant la planification ultérieure et la réalisation
du projet ainsi que lors de toute prise de décision.

La procédure établie par le Ministre de l'Environnement, par l'entremise
du Comité interministériel de l'environnement, repose essentiellement
sur le principe de l'auto-évaluation: les ministères et les agences
fédérales ont la responsabilité d'évaluer eux-mêmes les effets de
leurs propres projets ainsi que des projets dont ils assument la
responsabilité et d'apprécier l'importance des effets prévus.

Le plus tôt possible, au cours même de la phase de planification, le
ministke responsable doit passer au crible les projets et activités
dont il a la charge afin d'évaluer les effets néfastes possibles pour
l'environnement. Ce premier examen mène Zk l'une des conclusion suivantes:

4 pas d'effets néfastes, aucune action nécessaire,

b) les effets sont connus mais ils ne sont pas importants et peuvent
être atténués par une conception tenant compte de l'environnement
ainsi que par l'observance des lois et règlements existants.

Le responsable doit prendre toutes les mesures requises par les
circonstances mais il n'est pas nécessaire de s"engager plus loin
dans la procédure du processus,
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c) le genre et l'importance des répercussions
clairement de ce premier examen, un examen
pouvoir repérer les conséquences du projet
leur importance.

Dans ce cas le responsable établit ou fait établir une évaluation
environnementale initiale (EEI). L'examen de cette évaluation

du projet ne ressortent pas
plus détaillé est nécessaire pour
pour l'environnement et évaluer

lui permettra de décider s'il y a lieu d'adopter la décision "B"
ci-dessus ou "D" qui suit. Cependant, il faut noter que la préparation
d'une EEI n'est pas nécessaire si l'on décide d'emblée de soumettre
le projet à l'examen d'une commission d'évaluation environnementale,

d) le responsable réalise que les conséquences du projet sont
importantes: dans ce cas il demande au Président exécutif du
Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales de
former une commission d'évaluation environnementale qui examinera
le projet.

L'exécution d'un projet ainsi soumis à l'examen d'une commission
d'évaluation environnementale ne peut être entreprise tant que cet
examen n'est pas achevé et que des recommandations n'ont pas été
faites 13. ce sujet au Ministre de l'environnement.

La commission4formée par les soins du Président exécutif du Bureau
fédéral d'examen des évaluations environnementales, rédige des directives
pour la préparation d'un Enoncé des incidences environnementales (EIE)
qui est préparé par le ministère responsable ou par le parrain, procède
à l'examen de l'énoncé des incidences environnementales, veille à ce
que le public soit informé et participe au processus, et se procure
les renseignements supplémentaires qu'il juge nécessaires. La Commission
fait ensuite connaître au Ministre de l'Environnement  ses conclusions,
3 savoir que l'impact du projet sur l'environnement peut ou ne peut
pas être toléré.

Le Ministre de l'Environnement  en accord avec le (les) ministre(s) du
(des) ministére(s)  responsable(s) du projet décide de la suite 3
donner aux recommandations faites par la Commission. Le (les) ministère(s)
responsable(s) ainsi que les parrains doivent veiller à l'exécution
des recommandations acceptées.

Une description plus détaillée du Processus est faite dans le "Guide
du Processus fédéral d'évaluation et d'examen en matière d'environnement".
Pour obtenir ce guide il suffit de le demander à la Direction générale
des services d'information d'Environnement  Canada, Ottawa KlH OH3.
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PROJET DE GAZODUC DE LA ROUTE DE L'ALASKA

Endroit

Dans le sud du Yukon

Parrain

Foothills Pipelines (South Yukon) Ltd.

Contact: 1600-205 5ième avenue S.W., c.p. 9083, Calgary, Alberta,
TZP 2W4

Resnonsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: Dr. 0. Ldken, AIN, Les Terrasses de la Chaudiére, Ottawa,
KlA OH4

Description

Construction et exploitation d'un gazoduc souterrain de 48 pouces de
diamètre destin& au d&but, au transport du gaz de l'Alaska vers les
marchés des 48 autres états continentaux des Etats-Unis d'Amérique.
La partie du gazoduc située au Yukon longerait la route de l'Alaska
sur 512 milles depuis Beaver Lake au sud-ouest jusqu'a Watson Lake au
sud-est.

L'extrémité nord de ce gazoduc sera raccordée au gazoduc de l'Alaska
de 732 milles de longueur et au sud aux 1500 milles de conduites
projetées en Colombie Britannique, en Alberta et en Saskatchewan. La
jonction au réseau des Etats-Unis serait faite sur le 49eme paralléle.
La commission étudie aussi les possibilités d'aménager plus tard des
embranchements latéraux jusqu'aux gisements du Delta du Mackenzie le
long de la route Dempster. Ces raccords permettraient de transporter
le gaz canadien vers les marchés du Canada. Le tronçon du gazoduc
entre Beaver Creek et Watson Lake coûterait environ $1.24 milliard.(valeur  1976)

Incidences environnementales possibles

1. Détérioration du pergélisol, affaissement et possibilité de
rupture du gazoduc.

2. Sédimentation dans les cours d'eau, entraves aux parcours migratoires
des poissons, destruction d'aires de frai et d'élevage.

3. Déplacement de certaines espèces sauvages, tel le mouton de Dal1
de leurs paturages habituels.
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4. Altérations du paysage dans les parcs nationaux.

Etat dans le cadre du PEEE.

Le projet a été présenté en mars 1977 pour examen officiel par une
commission, celle-ci a été constituée en mai 1977. Elle se compose des
membres suivants:

F.G. Hurtubise
Président exécutif
Bureau fédéral d'examen des
évalua.tXons  environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

0. Hughes
Commission géologique du Canada
Ministere de l'Energie, des Mines
et des Ressources
Calgary, Alberta

C. Wykes
Directeur régional, Service de la
protection de l'environnement
Environnement Canada
Whitehorse, Yukon

R. G. Morrison
Chef, Division de l'évaluation
environnementale
Ministère des Affaires
indiennes et du Nord
Ottawa, Ontario

D. S. Lacate L.Chambers
Directeur, Région du Pacifique Directeur, Direction des ressources
Direction générale des terres naturelles
Environnement Canada Gouvernement territorial du Yukon
Vancouver, C.B. Whitehorse, Yukon.

Secrétaire de la Commission: P.J.B. Duffy, BFEE 13iéme étage, Edifice Fontaine,
Ottawa KlA OH3 (819) 997-1000.

Normalement, lorsqu'il y a lieu d'effectuer une évaluation des incidences
environnementales, une commission est créée et celle-ci émet des directives
officielles pour la préparation d'un énoncé des incidences environnementales.
Elle procède ensuite a l'examen technique et public de cet énoncé. Finalement,
elle adresse au Ministre de l'environnement ses recommandations concernant la
mise en oeuvre du projet. Dans le cas présent cependant, le gouvernement
fédéral faisait face 21 l'obligation de prendre en automne 1977 des décisions
concernant plusieurs propositions de pipelines concurrentiels. Vu le peu de
temps dont disposait la commission, il était pratiquement impossible de procéder
B une évaluation et à un examen complet du projet. C'est pourquoi le Ministre
avait donné instruction B la Commission d'examiner les données disponibles, de
sonder l'opinion publique ainsi que celle des groupes de professionnels, et de
préparer un rapport provisoire pour le premier août 1977. Il avait été entendu,
cependant, que si le projet était toujours en liste après que le gouvernement
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aurait pris une décision, les procédures normales de révision du projet seraient
réengagées. La présentation d'un rapport provisoire pour le premier août devait
permettre au gouvernement de se rendre compte des aspects environnementaux
associés a ce projet et d'en tenir compte dans le cours des décisions. Le
rapport devait exposer les principaux problèmes environnementaux connus et
spécifier les lacunes principaies_dInée~ -

En mai 1977, la Commission a organisé à Whitehorse une réunion publique
- z. préliminaire afin de mettre le public au courant du projet et afin de recevoir

ses réactions en vue de la marche 3 suivre lors des audiences à venir. La
première partie de ces assises s'est tenue à Whitehorse du 13 au 17 juin 1977 et
l'objet en fut d'identifier les préoccupations environnementales. D'autres
audiences ont eu lieu également en mai et juin dans les communautés qui se
trouvent le long du tracé proposé. La commission a entamé la deuxième phase des
audiences publiques à Whitehorse le 5 juillet 1977. Au cours de celles-ci on
s'est efforcé principalement d'obtenir de plus amples informations, et du public
et des experts chargés d'assister la Commission, relativement aux préoccupations
environnementales soulevées aux audiences du mois de juin.

La Commission a présenté son rapport au Ministre au début d'août
1977. En septembre, les gouvernements du Canada et des Etats-Unis ont
convenu d'utiliser le tracé de la 'route de l'Alaska pour transporter
le gaz vers le Sud. Les directives pour la préparation d'un énoncé
des incidences environnementales ont été transmises B la société
Foothills et au ministère responsable en décembre 1977, elles sont disposibles
sur demande.

Action projetée

La société Foothills a préparé un énoncé des incidences environnementales qui a
été distribué pour examen public et technique. Des audiences publiques seront
tenues dans les communautés du Yukon, Whitehorse compris, dans le courant du
mois de mars et d'avril 1979. La Commission fera ensuite rapport au Ministre de
l'Environnement sur l'acceptabilité du projet au point de vue de
l'environnement.
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PROJET-PILOTE DANS L'ARCTIQUE

Endroit

Ile Melville et eaux du détroit de Barrow, détroit de Lancaster et Est
de l'Arctique

Responsable

Ministére des Affaires indiennes et du Nord

Contact: Dr. M. Ruel, MAIN, Les Terrasses de la Chaudiere, Ottawa, Ontario,
KlA OH4

Petro-Canada (pour contact regarder sous Parrain)

Parrain

Pétro-Canada

Contact: M. Menno Homan, c,p. 2844, Calgary, Alberta, T2P 2M7, ou
,350, rue Sparks, Suite 306, Ottawa, Ontario, KlR 7S8

Descrintion

Sont compris dans ce projet: la construction de quelques puits dans la
région de la pointe Drake dans l'île Melville, d'une petite usine de gaz,
d'un pipeline pour transporter du gaz naturel depuis la région de la pointe
Drake jusqu'à "Bridport Inlet" dans le sud de l'île Melville, d'une usine
de gaz naturel liquide devant traiter 250 millions de pieds cubes de gaz
par jour, des installations portuaires à Bridport qui seraient opération-
nelles toute l'année et, enfin, l'utilisation de méthaniers brise-glaces
devant opérer entre "Bridport Inlet" et la côte Est pendant toute l'année.

Incidences environnementales possibles

En plus des perturbations environnementales éventuelles causées par le
forage et la construction d'une réseau collecteur de gaz, d'autres problsmes
environnementaux pourraient se poser, notamment en ce qui concerne les
mammifères marins et les populations d'oiseaux, en plus des effets sur les
poissons et les organismes dont ils se nourissent.

Pour le moment, on ne connaît pas de détails plus précis.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté par Pétro-Canada et par le Ministère des Affaires
indiennes et du Nord en Novembre 1977. Un énoncé des incidences
environnementales a été préparé 'et distribué aux agences gouvernementales pour
examen.
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L"enonc'e des incidences environnementales est en cours de préparation et devrait
être prêt sous peu. La commission est composée des membres suivants:

J.S. Klenavic M.O. Berry
Directeur, Opérations Section de la météorologie
Bureau fédéral d'examen des de l'arctique
évaluations environnementales Service de l'environnement
Ottawa, Ontario atmosphérique
(Président) Toronto, Ontario

H. Blandford
Service hydrographique canadien
Ministère des Pêches et de
l'Environnement
Ottawa, Ontario

D.G.B. Brown
Service canadien de la faune
Minist?!re des Pêches et de
l'Environnement
Dartmouth, Nouvelle-Ecosse

R.W. Hornal
Direction des opérations régionales
du nord
Ministère des affaires indiennes
et du nord
Yellowknife, Territoire du Nord-Ouest

Secrétaire de la Commission: R.G. Connelly

Action projetée

Dès l'examen de l'énoncé terminé, la commission le mettra 3 la disposition
du public ainsi que les résultats de son examen pour que le public fasse
ses commentaires. Apres réception de ces derniers, elle émettra une liste des
lacunes qui devrait servir de directives pour terminer l'évaluation.

Des audiences publiques sont prévues pour fin 1979 ou début 1980.
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PARC NATIONAL DE BANFF - AMELIORATIONS DE LA ROUTE TRANS-CANADA

Endroit

Parc National de Banff, la route Trans-Canada depuis le mille 0 à la
porte est jusqu'au mille 17 à Healy Creek.

Parrain

Ministère fédéral des Travaux publics

Description

Afin de résoudre le problème du trafic, améliorer la route existante -en
portant le nombre de voies 3 4 et en modifiant l'échangeur. Le déplacement
de la voie ferrée ainsi qu'un autre tracé le long de la "Bow Valley"
pour les voies supplémentaires prévues sont 3 l'étude.

Incidences environnementales possibles

Impact sur les ongulés et la faune en général du fait de modifications
aux habitats.
Modifications à l'allure générale du terrain du fait des entailles
provoquées par la route et des excavations des lieux de prélèvements
de matériaux, impact visuel.
Conséquences pour la politique de l'utilisation des sols dûes à la
possibilité d'augmentation du trafic dans un parc national.
Pertes de couverts forestiers.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté au Bureau fédéral d'examen des évaluations
environnementales fin mai 1978 pour examen par une commission d'évaluation
environnementale. La création d'une commission est en cours. La commission
est composée actuellement des membres suivants:

J. S. Klenavic W. R. Binks
Directeur, Opérations Ingénieur professionel
Bureau fédéral d'examen des Ottawa, Ontario

évaluations environnementales
Ottawa, Ontario J.Hartley

Chef de la planification
R. G. W. Edwards Parcs Canada, Région de l'Ouest
Directeur Calgary, Alberta.
Surveillance et Protection environnement
Bureau de district du S.P.E.
Environnement Canada W. Ross
Edmonton, Alberta Directeur du programme des sciences

environnementales. Faculté de la
conception environnementale
Université de Calgary, Alberta.
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L'examen sera divisé en deux parties: du mille 0 au mille 7.8 et du mille 7.8
au mille 17. Une évaluation environnementale initiale a été préparée par le
Ministère fédéral des travaux publics. Des directives pour la préparation d'un
énoncé des incidences environnementales ont été publiées. Un programme de
participation du public pour l'examen de celles-ci ainsi que l'examen du projet
est en cours.

Action projetée

L'énoncé des incidences environnementales pour la partie comprise entre le mille
0 et le mille 7.8 devrait être achevé en février 1979. L'examen de cet énoncé
par le public et les organismes techniques sera suivi d'audiences publiques au
mois de mai. L'examen du tronçon suivant (mille 7.8 au mille 17) aura lieu 3
une date ultérieure.
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PROJET D'ENERGIE MAREMOTRICE DE LA BAIE DE FUNDY

Endroit

Chignecto Bay et Minas Basin dans la partie nord de la Baie de Fundy au
Nouveau Brunswick et en Nouvelle Ecosse.

Parrain

Bureau des 'études marZ5motrices  de la Baie de Fundy

Contact: A. Collin, SMA, Service de l'environnement atmosphérique,
Ottawa KlA OH3

Description

Une 'étude datée du mois de novembre 1977, intitulée "Ré-évaluation de
l'énergie marémotrice de la Baie de Fundy", a ét'e mise en circulation
par le responsable du projet. On y trouve une description détaillée du
projet qui comprendra un barrage de marée, une centrale électrique et
des lignes à haute tension. Les gouvernements provinciaux et fédéral
discutent actuellement de la répartition des coûts des études détaillées
d'ingénierie environnementale.

Incidencesi\environnementales possibles

1. Limitations et/ou restriction 2r l'usage des ressources pour l'homme.
2. Effets sur l'écosystème des environnements terrestres et marins.
3. Exploitation de ballastières et de carriéres et transport de ces matériaux.

Etat dans le cadre du PEEE

En avril 1977, le projet a été présenté à la commission pour examen. La
commission a été formée en octobre 1977, en juin 1978 2 membres étrangers
à l'administration y ont été ajoutés.

F.G. Hurtubise
Président exécutif
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

Arthur Collin
Sous-ministre adjoint
Service de l'environnement
atmosphérique
Ottawa, Ontario

Robert Bailey
Secrétaire de direction
Gestion de la zone côtière
Ministère de l'environnement de
Nouvelle-Ecosse
Halifax, N.-E.

Owen Washburn
Directeur, Direction
des services de l'environnement
Frédéricton, N.-B.
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Leo Brandon
Directeur ggnéral
Région de l'Atlantique
Service de la gestion de l'environnement
Environnement Canada
Bedford, N.-E.

T. G. Odgen III
Professeur de biologie
Université Dalhousie
Halifax, N.S.

T. W. Goff
Professeur assistant de sociologie
Université de Mount Allison
Sackville, N.-B.

Secrétaire de la Commission: P.J. Paradine

Action projetée

Un programme d'information du public a été préparé et distribué, il est
destiné 9 expliquer comment faire pour participer effectivement 3
l'examen environnemental du projet.

Cette participation du public comprend notamment la discussion des
directives pour l'énoncé des incidences environnementales ainsi que
l'examen public de cet énoncé par la Commission.

Une ébauche des directives a déjCr été distribuée pour permettre au
public de préparer ses commentaires en vue des audiences publiques qui
auront lieu aprZ!s l'annonce de la décision de procéder B des
études détaill&es. Au cours de ces audiences la version finale des
directives sera mise au point avant d'être envoyée au parrain ainsi
qu'au responsable du projet.
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REMISE EN SERVICE DE L'AERODROME DE BOUNDARY BAY

Endroit

Delta, Colombie Britannique, Zi environ 10 milles au sud de Vancouver,
à proximité de Boundary Bay.

Responsable

Ministère fédéral des Transports (Administration canadienne des transports
aériens).

Contact: M. C. Heed, Directeur régional du Pacifique, A&oports, Transports
Canada, 739, rue Hastings Ouest, Vancouver, C.B V6C 1AZ

Description

Le projet proposé résulte d'une étude générale d'aménagement de la
région "Lower Mainland" effectuée par le responsable. Celle-ci fait
apparaître qu'en 1980, en plus de la capacité totale offerte par les
aéroports existants, l'aviation générale aura besoin d'un aéroport
supplémentaire. Le remise en service de l'aéroport de Boundary Bay, en
plus de satisfaire à ce besoin, contribuera à écarter l'aviation légere
de l'aéroport international de Vancouver. On prévoit que Boundary Bay
ne sera ouvert qu'aux avions B hélices. Les coûts prévus ainsi que la
date du début de construction ne sont pas encore connus.

Incidences environnementales possibles

1. L'emplacement est un lieu de rassemblement fort important pour les
oiseaux migrateurs au cours de leur vol longeant le Pacifique. Le
changement de l'utilisation de l'endroit pour en faire un aéroport est de
nature 3 créer des répercussions internationales.

2. L'emplacement est proche de grandes étendues de terres agricoles où
la sauvagine qui hiverne vient chercher sa nourriture.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté au mois d'octobre, 1976 pour examen par une
Commission. Une Commission a été créée en mars 1977, elle se compose
des membres suivants:

F.G. Hurtubise
Président exécutif
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

J.P. Secter
Coordonnateur des services de
l'environnement
Direction de la gestion des terres
Ministere de l'environnement de la
Colombie-Britannique
Victoria, C.-B.
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V.C. Brink S. Veit
Agronome Recherche en Science Sociale
Vancouver, C.B. Galiano Island, C.B.

L. Retfalvi
Service de la Protection de
l'Environnement
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

A.A. Bach
Administrateur Rggional
A.C.T.A.
Transports Canada
Vancouver, C.B.

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, BFEEE, 180-1050, West Pender
Vancouver, C.B. V6E 3S7 (604) 666-2431

En vue de recueillir les commentaires du public et des organismes gouverne-
mentaux la Commission a publié un projet de directives pour la préparation
d'un énoncé des incidences environnementales. Elle a en outre tenu une
audience publique le 26 juillet 1978 au cours de laquelle elle a écouté
des commentaires au sujet de ces directives. La version finale des directives
a été transmise au parrain le 11 septembre 1978.

Action projetée

Le ministére fédéral des transports va préparer l'énoncé des incidences
environnementales et la commission va organiser l'examen publique de celles-ci.

Documentation en possession de la Commission

- Recueil des commentaires écrits reçus par la Commission.
- Procès-verbal des réunions publiques.
- Directives pour la preparation de l'étude d'impact.
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CN TELECOMMUNICATIONS - PARC NATIONAL WOOD BUFFALO

Endroit

Partie nord du Parc National Wood Buffalo en Alberta et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest.

Parrain

Télécommunications du Canadien National

Contact: A.J. Kuhr, Vice président, Télécommunications du Canadien
National, 151, rue Front, Toronto, Ontario, M6J 1Gl

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord, Parcs Canada.

Contact: S.F. Kun, Directeur, Direction des Parcs Nationaux, Affaires
indiennes et du Nord, Ottawa, Ontario, KlA OH4

Description

11 est proposé de construire deux tours pour ondes courtes de 500 pieds
chacune dans 1a"partie nord du Parc national Wood Buffalo. Le but pour-
suivi est l'amélioration des communications entre Hay River (Territoires du
Nord-Ouest), Fort Smith (Territoires de Nord-Ouest) et Fort Chipewyan
(Alberta). Le coût estimé est de $0.75 B $1.25 million.

Incidences environnementales possibles

1. Dislocation des aires de reproductions des grues blanches d'Amérique.
2. Les tours ainsi que les haubans de soutien peuvent faire obstacle ou gêner

les évolutions des grues blanches d'Amérique aux alentours de leurs aires de
reproduction ainsi que leurs parcours migratoires.

3. Diminution de la valeur esthétique du paysage du parc national.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été soumis pour examen par une Commission en avril 1977. Des
discussions subséquentes concernant divers moyens susceptibles d'éliminer tout
danger pour les grues blanches nichant dans le Parc ont lieu entre
CN-Télécommunications, Parcs Canada et le Minist??re  des Communications.

Secrétaire de la Commission: P.J.B. Duffy

Action projetée

Dans l'attente de plus amples information au sujet du projet, l'examen par une
commission est postposé.
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PROJET DE PIPELINE-DEMPSTER

Endroit

Delta du Mackenzie (Territoires du Nord-Ouest) jusqu'à Whitehorse ou 3
proximit'e (Yukon).

Parrain

Foothills Pipelines Yukon Limited

Contact: 1600-205, 5th avenue S.O., c.p. 9083, Calgary, Alberta, T2P 2W4

Responsable

Ministére des Affaires indiennes et du Nord

Contact: 0. L$$ken, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, KlA OH4

Description

Construction et exploitation d'un gazoduc pour transporter le gaz du
delta du Mackenzie (Territoires du Nord-Ouest) jusqu'á Whitehorse, ou a
proximit'e dans le Yukon, où il sera raccords au gazoduc de la route de
l'Alaska. Le tracé suivra d'assez près celui de la route de Dempster et
de la route du Klondyke.

Incidences environnementales possibles

1. Dsgradation du pergélisol
2. Accumulation de limon, dérangements causés dans les habitats de poisson et

leur migration.
3. Déplacement d'espèces fauniques.
4. Effets nuisibles sur la harde de caribous de Porcupine.
5. Incidences d'ordre esthétique.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet en question a été soumis au Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales en janvier 1978. Les membres de la
Commission sont:

J.S. Klenavic
Directeur des opérations
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales

Ottawa, Ontario
(Président)

J.P. Kelsall
Service canadien de la faune
Environnement Canada
5421 Robertson Road
Delta, C.B.
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R. G. Morrison C. Wykes
Chef, Division de l'&aluation Directeur de district
environnementale Service de la protection de
Ministère des Affaires indiennes l'environnement
et du Nord Environnement Canada
Hull, Qu'ebec Whitehorse, Yukon

J.A. Heginbottom
Commission Géologique du Canada
Energie, Mines et Ressources
Ottawa, Ontario

M. Hawkes
Gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest Yellowknife,
Territoires du N-O.

L.Chambers
Directeur, Direction des ressources naturelles
Gouvernement Territorial du Yukon
Whitehorse, Yukon

Secr'etaire de la Commission: P.J.B. Duffy, BFEE 13iéme 'etage 'édifice Fontaine.
Ottawa, KlA OH3 (819) 997-1000

Action projet'ee

1. Des directives officielles en vue de la rédaction de l'énoncé des incidences
environnementales ont été publiées; on peut se les procurer chez le
secrétaire de la Commission.

2. I.,a procédure normale concernant l'évaluation environnementale s'applique et
la Commission va diriger un examen technique et public de l'énonçé.

3. La Commission fera ensuite les recommandations voulues au ministre de
l'Environnement au sujet de la mise en oeuvre du projet.
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PROJET DE FORAGE HAUTURIER DANS L'EST DE L'ARCTIQUE
(Nord du détroit de Davis)

Endroit

Les eaux de la côte nord-est de l'île de Baffin.

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: M. Ruel, MAIN, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, KlA OH4

Descrintion

Forages de prospection pour les hydrocarbures dans les eaux de l'est de
l'Arctique.

Incidences environnementales possibles

Les incidences du forage hauturier peuvent se manifester de diverses
façons parmi lesquelles l'éruption d'une tête de puits et le déversement
qui s'ensuivrait constituent probablement le cas le plus grave.

Les eaux de la côte est de l'île de Baffin se distinguent des autres
régions côtières du Canada par les conditions physiques très mauvaises
qui s'opposent au forage hauturier, ce qui augmente d'autant le danger
pour l'environnement. La région est riche en ressources biologiques,
des milliers de mammifères marins et des millions d'oiseaux la traversent
ou s'y reproduisent chaque année.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté à la Commission pour révision, en juillet 1977.
Un groupe de travail a élaboré des directives pour la préparation d'un
énoncé des incidences environnementales (E.I.E.). La préparation de
l'énoncé des incidences environnementales est en cours et ce dernier
sera probablement présenté en 1979. La commission est composée des membres
suivants:

J.S. Klenavic
Directeur des opérations
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

E.J. Sandeman
Service des pêches et de la mer
Station biologique de Terre-Neuve
Water Street East
Saint-Jean, Terre-Neuve
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M. J. Morison J. R. MacDonald
Directeur r'egional assistant Service de la protection de
Ressources non-renouvelables l'environnement
Affaires indiennes et du Nord 5151, rue George
B. P. 1500 Halifax, N.-E.
Yellowknife, Territoire du Nord-Ouest
XOE 1HO

Secrétaire de la Commission: R.G. Connelly

Action projetée

Des audiences publiques seront organisées dès réception de l'énoncé des
incidences environnementales.



- 20 -

PROJET DE FORAGE HAUTURIER DANS L'EST DE L'ARCTIQUE
(Sud du détroit de Davis)

Endroit

Les eaux de la côte est de l'île de Baffin et la partie est du détroit
d'Hudson, incluant la baie d'ungava.

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: M. Ruel, MAIN, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, KlA OH4

Parrain:

Impérial Oil Ltd.Company of Canada Ltd., Aquitaine Company of Canada Ltd.,
Canada Cities Services Ltd.,
(le premier septembre 1978 Impérial Oil Ltd., a cedé ses intérêts dans ce projet
à ESSO Resources Canada Ltd.,).

Description

Forages exploratoires pour les hydrocarbures dans les eaux de l'est de
l'Arctique. ti

Incidences environnementales possibles

Les incidences du forage hauturier peuvent se manifester de diverses façons
parmi lesquelles l'éruption d'une tête de puits et le déversement qui
s'ensuivrait constituent probablement le cas le plus grave.
Les eaux de la côte est de l'île de Baffin se distinguent des autres régions
côtières du Canada par les conditions physiques très mauvaises qui s'opposent au
forage hauturier, ce qui augmente d'autant le danger pour l'environnement. La
région est riche en ressources biologiques, des milliers de mammifkes  marins
et des milliers d'oiseaux la traversent ou s'y reproduisent chaque année.

Etat dans le cadre du PEEE

Des directives pour une étude d'impact sur l'environnement furent données par le
Ministère des affaires indiennes et du Nord au consortium parrain au mois de
juillet 1976. Lorsque le projet a ensuite été soumis pour examen par une
Commission d'évaluation environnementale dans le courant de l'été en 1977, ces
directives furent modifiées pour satisfaire aux exigences de la Commission et
transmises à nouveau au Consortium parrain par le Ministère des Affaires
Indiennes et du Nord.
En juin 1978, le Ministère des Affaires Indiennes et du Nord a présenté pour
examen 3 la Commission l'étude d'impact ainsi que les documents complémentaires
de celle-ci. La commission a distribué des exemplaires de cette étude et de ces
documents complémentaires aux organismes techniques ainsi qu'au public pour
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examen et commentaires. Des exemplaires d'une traduction en Inuktituk du résumé
de l'étude d'impact ont été distribués dans chacune des communautés situées dans
les environs immédiats du projet proposé.
La Commission a tenu des audiences communautaires à Pangirtung le 8 septembre, à
Allen Island le 11 Septembre, B Lake Harbour le 11 septembre et à Cape Dorset le
12 septembre pour receuillir les avis des habitants locaux au sujet de ce
projet. Ensuite, les 13 et 14 septembre, la Commission a tenu à Frobisher Bay
des audiences publiques dont le déroulement était plus structuré.

La Commission était composée des membres suivants:

J. S. Klenavic
Directeur des opérations
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

J. R. Macdonald
Service de la protection de
l'environnement
5151, rue George
Halifax, N.-E.

M. J. Morison K. B. Yuen
Directeur régional assistant Direction des affaires océaniques
Ressources non-renouvelables et scientifiques
Affaires indiennes et du Nord Environnement Canada
B. P. 1500 7ième  étage, 240, rue Sparks
Yellowknife, Territoires du Nord-Ouest Ottawa, Ontario
TN0 1HO KlA 0E6

Secrétaire de la Commission: P. Paradine

Conclusion

Aprés les audiences publiques, la Commission a rédigé son rapport qu'elle a
présenté au Ministre de l'environnement le premier novembre 1978.
La Commission recommande dans ce rapport que l'on autorise la mise en oeuvre du
projet sous résrve expresse que les recommandations suivantes soient respectées:

i) Le consortium parrain devra préparer un plan d'intervention d'urgence six
mois avant le début des travaux, et cela au moyen d'essais pratiques, pour faire
face 3 un jaillissement incontrôlé de pétrole.
ii) Le gouvernement devra établir, avant le début des travaux de forage, un
plan d'intervention d'urgence qui définira les responsabilités de chacun des
organismes gouvernementaux dans le cas d'un déversement de pétrole dans la
partie sud du détroit de Davis.
iii) Le consortium parrain doit être capable d'établir un puits de secours
durant la même saison de forage.
iv) Les autorités compétentes doivent revoir les reglementations existantes
en matière de responsabilité et de dédommagement afin de s'assurer qu'elles
répondent aux nécessités présentes.
v) Le consortium parrain devra poursuivre son programme d'information pour
habitants de la partie sud de l'ele  de Baffin afin de les tenir au courant du
déroulement des opérations de forage.



-22 -

k Ministre de l'Environnement a divulgué le rapport et a fait savoir peu après
qu'il faisait siennes les recommandations de la Commission.
Le Ministre des Affaires indiennes et du Nord a annoncé dans le courant du mois
de janvier qu'il acceptait les recommandations faites par la Commission.
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ELDORADO NUCLEAIRE LIMITEE -ACCROISSEMENT DE LA CAPACITE DE RAFFINAGE D'URANIUM

Endroit

Les emplacements possibles sont situés en Ontario et en Saskatchewan
(une raffinerie par province). La décision d'aller de l'avant ainsi que
le choix final des emplacements dépendront de diverses approbations,
dont celle au point de vue environnement, ainsi que du résultat de
diverses études de faisabilité, de marché et de génie.

Responsable

Eldorado Nucléaire Limitée

Contact: R. Dakers, Vice-Président, 255 rue Albert, Suite 400, Ottawa
KlP 4A9

Description

a) Ontario: il est proposé de construire une raffinerie d'uranium
d'une capacité de raffinage de 9,000 tonnes métriques d'uranium
naturel en hexafluorure d'uranium (UF6). La raffinerie traitera
principalement des minerais concentrés (yellow cake) provenant de mines
situées en Ontario pour obtenir de l'hexafluorure d'uranium destiné aux
Etats-Unis ainsi qu'a  d'autres marchés étrangers. L'hexafluorure d'uranium
constitue la matière première des usines d'enrichissement d'uranium, ce
genre d'usine n'existe pas actuellement au Canada du fait que les réacteurs
Candu n'utilisent pas d'uranium enrichi.

b) Saskatchewan: la raffinerie projetée traiterait le "yellowcake" provenant
principalement des mines de Saskatchewan, elle atteindra une production de
5,000 tonnes d'oxyde d'uranium en 1981, de 5,000 tonnes d'hexafluorure
d'uranium en 1985 et de 10,000 tonnes d'hexafluorure d'uranium en 1990.
L'oxyde d'uranium produit B la raffinerie de Saskatchewan sera converti en
hexafluorure d'uranium à la raffinerie de Port Hope.

Le coût total estimé pour les deux raffineries est de l'ordre de $100 millions
($ de 1975),  le démarrage de la production est envisagé pour 1980-1981.

Etat dans le cadre du PEEE

Membres de la Commission:

J.S. Klenavic
Directeur des Opérations
Bureau fédéral d'examen des

évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

P.M. Bird
Directeur général
Direction générale de la
Liaison et de la coordination
Environnement Canada
Ottawa, Ontario
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D.P. Scott
Institut des eaux douces
Services des pêches et de la mer
Environnement Canada
Winnipeg, Manitoba

K. Shikaze R.S. Lang
Chef, Division du contrôle Professeur adjoint
de l'environnement Université York
Service de la protection de l'environnement Faculté des études sur
Environnement Canada l'environnement
Toronto, Ontario Downsview, Ontario

Ellan Derow
Professeur assistant
Universit&  McMaster
Faculté de Sociologie
Hamilton, Ontario

Secrétaire de la Commission: R.G.Connelly.

En Ontario (Port Granby)

C. Cheng, Centre canadien
des eaux intérieures
Environnement Canada
Burlington, Ontario

Le 12 mai 1978, la Commission a remis son rapport au Ministre de l'environ-
nement Len Marchand, ce faisant elle mettait le point final à son examen de
l'emplacement proposé par 1'Eldorado nucléaire B Port Granby. Ce rapport
spécifie que la raffinerie ainsi que le procédé de raffinage sont acceptables
au point de vue environnement pour autant que certaines conditions soient
respectées.

Si la Commission considère que d'une part la raffinerie représente un
avantage économique certain pour le Canada, par contre elle ne trouve
pas qu'elle présente un avantage social ou économique pour la communauté
locale.

Par ailleurs la Commission attache une grande importance au précédent, qu'elle
considère inacceptable, d'installer un tel complexe industriel sur des terres
agricoles, considérées parmi les meilleures de l'Ontario, et dans une région
dont la vocation est essentiellement rurale et basée sur la vie agricole.

La Commission a également trouvé que le systsme de gestion des déchets
proposés par 1'Eldorado  Nucléaire Ltée ne convenait pas pour l'entrepo-
sage des déchets de la raffinerie.

Dans ces conclusions, la Commission recommande de situer le complexe
dans une région industrielle sous réserve de trouver une solution acceptable
pour la gestion des déchets.

Le Ministre a fait siennes les recommandations de ce rapport.
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Le 27 juillet 1978, 1'Eldorado a fait savoir au Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales qu'elle avait l'intention de soumettre pour
examen des études d'impact relatives à trois nouveaux emplacements proposés par
la compagnie pour la raffinerie d'uranium. Ces emplacements sont situés dans
les régions de Blind River, Port-Hope et Sudbury.

Les trois 'études d'impacts ont été reçues et distribuées pour examens au public
et aux organismes techniques. Des examens publics et techniques ont eu lieu en
1978 à "Hope Township" les 7, 8, 9, 15 et 16 novembre et dans la région de
Sudbury les 21, 22, 23, 28 et 29 novembre, et à Blind River les 5, 6, 7, 12 et
13 décembre.

Conclusion en Ontario

La Commission a remis son rapport au Ministre de L'Environnement  le 23 février
1979. L'examen fait par la Commission fait aboutir B la conclusion que les
trois emplacements proposés peuvent être acceptés pour autant qu'il soit
satisfait à certaines conditions communes aux trois emplacements ainsi que
certaines conditions particulières 21 chacun d'entre eux. La Commission
considere que la raffinerie ainsi que le processus de fabrication sont
acceptables, mais croit que d'autres études sont nécessaires pour être mieux B
même de détecter les fuites possibles dans le systZ!me des eaux usées.
Elle pense également qu'il y a lieu d'organiser un programme de surveillance
plus serré lors de la mise en oeuvre qui serait poursuivi par la suite suivant
les modalités habituelles; un programme de surveillance pour les situations
d'urgence et un autre pour la désaffectation devraient être prévus.
L'Eldorado devrait mettre en place un service de l'hygiène professionnelle qui
suivrait l'état de santé des employés même après que ceux-ci auraient quitté
leur emploi.
La Commission retient que des précautions seront prises afin d'éviter que les
risques d'accident durant le transport soient supérieurs 3 ceux que présentent
les autres activités industrielles. La Commission pose encore comme condition
que des plans détaillés de désaffectation de l'usine soient incorporés à la
demande de permis. Ensuite la Commission défini d'autres conditions
particulières B chaque emplacement.

En Saskatchewan

Après avoir examiné 14 emplacements possibles, c'est Warman, près de Saskatoon,
qui a été retenu pour faire l'objet d'une évaluation environnementale
détaillée.

Action projetée en Saskatchewan

Pour ce qui a trait 21 l'emplacement en Saskatchewan, les études environ-
nementales sont en cours.
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TRAVAUX DE CANALISATION DU FLEUVE FRASER
(Approfondissement du chenal navigable)

Endroit

Estuaire du Fraser depuis New Westminster jusqu'au détroit de Georgia,
Vancouver, Colombie Britannique

Responsable

Ministère fédéral des Travaux publics

Contact: E.O. Isfeld, Travaux maritimes et de génie civil, Travaux
Publics,lllO,  rue Georgia Ouest, Vancouver, C.B.

Description

Amener le chenal à une norme suffisante pour assurer aux navires de
types et d'usages courants une navigation sans danger tout au long de
l'année. La méthode proposée pour atteindre ce but est de réaliser des
ouvrages qui entraîneront un creusage naturel du fleuve CI certains
endroits déterminés du chenal navigable afin de lui assurer une profondeur
suffisante pour des navires d'un tirant d'eau de 40' maximum (32' sous
l'étiage). us travaux s'étendront sur une période de cinq ans. Le
coût total prévu est de $31 millions ($ de 1976).

Incidences environnementales possibles

1. Altération de la qualité de l'eau - sédimentation, salinité, effets
des murs de canalisation.

2. Répercussions sur les plantes aquatiques, la végétation des marais
et les invertébrés ainsi que variations de l'étendue des habitats
de reproduction dans les acculs et dans la vase.

3. Populations de poissons: variations de l'étendue des aires de
reproduction qui constituent une entrave à la migration des saumons
adultes et qui peuvent être la cause d'une exposition prématurée
des jeunes saumons à l'eau salée.

4. Modifications de certaines zones de pêches au lancer.

5. Répercussions de l'accroissement de la vitesse du courant sur les
chalutiers commerciaux et sur l'efficacité des bateaux de pêche au
filet. (On évaluera les effets positifs et les effets négatifs.)

Etat dans le cadre du PEEE

Une commission a été constituée au mois de juillet 1976. Elle se compose
des membres suivants:
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J.S. Klenavic
Directeur des opérations
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

F.C. Boyd
Directeur intérimaire
Protection des habitats
Service des pêches et de la mer
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

E.M. Clark
Directeur régional, Région du Pacifique
Direction générale des eaux intérieures
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

E. Johnson
Coordonnateur pour l'environnement
Travaux publics
Vancouver, C.B.

E. Kupka
Directeur, Service de la
protection de l'environnement
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

J.P. Secter
Chef, Section des services
de l'environnement, Division
des études environnementales
Ministère de l'environnement
de la Colombie Britannique
Victoria, C.B.

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, BFEEE, 1870-1050, West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7 (604) 666-2431

Les directives pour la préparation d'un énoncé des incidences environ-
nementales ont été établies par la Commission, elles sont à la disposition
du public.

Le Ministère des Travaux publics du Canada a confié la préparation de
l'énoncé des incidences environnementales B un consultant. Cet énoncé
est attendu pour la fin de l'été en 1979.

Action projetée

La Commission organisera un examen public de l'énoncé des incidences
environnementales dés que le ministère des Travaux publics le lui aura fait
parvenir.

Documentations en possession de la Commission

Etude environnementale initiale
Directives pour la préparation de l'énoncé
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PROJET D'AEROPORT A HAMILTON

Endroit

Hamilton (Mount Hope)

Responsable

Ministére fédéral des Transports (Administration canadienne des transports
aériens, ACTA)

Contact: David Thomas direction de la planification des systèmes, Région de
l'Ontario, Transports Canada, 4900, rue Yonge Nord, Suite 300,
Willowdale, Ontario, M2N 6A5

Description

Parmi plusieurs options possibles, faire choix d'une proposition de
développement d'un aéroport et de ses services annexes en vue de l'expansion
future du transport aérien dans la région de Hamilton. Ces options
comprennent diverses configurations pour le développement de l'aéroport
existant. Les coûts et le calendrier des travaux dépendent essentielle-
ment du site choisi.

Incidences environnementales possibles

Ces répercussions differeront  selon la configuration choisie. Des
études préparatoires laissent présager certaines des répercussions ci-
aprés:

1. Perte restreinte de terres agricoles.

2. Accroissement du ruissellement des eaux de surface provoquant une
augmentation des chances d'érosion, ainsi qu'une réduction du taux
d'alimentation des eaux souterraines entraînant l'envasement des
cours d'eau.

3.

4.

5.

Augmentation du trafic de surface et des bruits qui en résultent.

Une partie de la population sera affectée
bruit des avions.

Du fait des activités inhérentes B la construction,
rivikes et effets de celui-ci sur le frai.

Etat dans le cadre du PEEE

par l'augmentation du

envasement des

Le projet a 'eté officiellement transmis au mois de juillet 1976 pour
être examiné par une commission. La commission a été constituée en
octobre 1976 et se compose des membres suivants:
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Patrick J.B. Duffy
Bureau fédéral d'examen des

évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président intérminaire en l'absence
de M. J.S. Klenavic)

Rolf Hedman
Transport Canada
4900, rue Yonge
Toronto, Ontario

P G. McInnis
Klein and Sears
147 Davenport Road
Toronto, Ontario
M5R 1Jl

Secrétaire de la Commission: P.J.B. Duffy

Action projetée

Alan MacDonald,
Directeur
Région de l'Ontario, Service
de gestion de l'environnement
Environnement Canada
Burlington, Ontario

Joseph Piercy
Division de physique
Section des recherches
acoustiques
Conseil National de Recherches
Ottawa, Ontario

Transport Canada va faire connaître l'option choisie pour la configuration de
l'aéroport.
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PROJET HYDROELECTRIQUE DU BAS CHURCHILL

Endroit

a) Barrages et centrales sur le bas Churchill à Gull Island et à Muskrat Falls.
b) Ligne à haute tension 3 partir des chutes Churchill via le Labrador, le
détroit de Belle-Isle et Terre-Neuve jusqu'à proximité de Saint-Jean de
Terre-Neuve.

Parrain

Lower Churchill Development Corporation

Contact: B. Ledrew, Newfoundland and Labrador Hydro, St-Jean de Terre-Neuve
AlA 2X8

Responsable

Ministère fédéral de l'Energie, des Mines et des Ressources

Contact: Dr. R.G. Skinner, Ministère de 1'Energie des Mines et des Ressources,
580, rue Booth, Ottawa KlA OE4

Description

Lower Churchill Development Corporation étudie deux emplacements possibles pour
des barrages sur le bas Churchill, l'un à Gull Island l'autre a Muskrat Falls.
Le courant produit par l'une des centrales, ou par les deux, sera transporté en
courant continu par des lignes à haute tension jusque sur l'ile  de Terre-Neuve.
Cette centrale, ou les deux, seront interconnectées avec la centrale de
Churchill par une ligne 3 haute tension en alternatif.

Incidences environnementales possibles

a) Barrages

1. Le lac artificiel créé par le barrage pourrait affecter la faune en général
ainsi que d'autres ressources.

2. Les campements de travail ainsi que les carrières risquent d'affecter des
régions sauvages de valeur ainsi que les réserves aquatiques et la faune
terrestre.

3. Les travaux de construction, y compris l'aménagement du lac artificiel,
pourraient avoir des effets 3 court et 3 long terme sur les aires de frai du
poisson ainsi que sur leur habitat.
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b) Ligne Cr haute tension

1. Les populations d'orignaux, de caribous et de lievres de l'arctique seront
affectées par la ligne de transport.

2. La ligne de transport affectera des régions sauvages de valeur.

3. Au passage de 15 systèmes fluviaux, importants pour la subsistance de
certaines espèces de poissons telles que le saumon et la truite de rivière, la
construction de la ligne peut mettre ces espèces en danger.

4. La construction du tunnel pourrait affecter certains poissons et certains
mammifères marins ou amphibies, en effet les dynamitages pourraient dérégler les
parcours migratoires de la morue, du saumon de l'Atlantique et du phoque du
Groenland.

5. La construction de la ligne pourrait avoir des effets sur certains types de
terres fragiles telles que les régions de sédiments organiques et les
confluents instables des rivières.

Etat dans le cadre du PEEE

Ce projet était à l'étude avant que le Processus d'évaluation et d'examen en
matière d'environnement n'entre en vigueur. En décembre 1974, un énoncé
préliminaire des incidences environnementales a été fait dans le cadre d'une
entente fédérale-provinciale du partage des coûts. Des commissions furent donc
créées pour examiner le projet de Gull Island et le projet de ligne à haute
tension. Mais suite à la présentation du projet de barrage de Muskrat Falls
pour examen en 1979, les deux commissions ont été fondues et les membres sont
actuellement les suivants:

J.S. Klenavic J.H.C. Pippy
Directeur des opérations Service des pêches et de la
Bureau fédéral d'examen des mer
évaluations environnementales Station biologique de
Ottawa, Ontario Terre-Neuve, rue Water Est
(Président) Saint-Jean, Terre-Neuve

F.C. Pollett
Centre de recherche forestière
de Terre-Neuve, Service de la
gestion de l'environnement
Environnement Canada
Saint-Jean, Terre-Neuve

E.M. Warnes
Chef, Division de la Production
et du transport, Energie
electrique
Energie, Mines et Ressources
Canada
Ottawa, Ontario

G.'E. Beanlands Irene  Baird
Direction générale des eaux intérieures Director of Social Policy
B.P. 365 Planning and Priorities
Halifax, N.-E. Secretariat
B3J 2P8 Executive Council

Confederation Building
Saint-Jean, Terre-Neuve
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Secrétaire de la Commission: P. J. Paradine

a) Emplacements des barrages
Des directives pour la préparation d'un énoncé des incidences environnementales
ont été publiées et des études d'impact sont en cours.
b) Ligne 3 haute tension
Vu l'existence d'un énonce des incidences environnementales préliminaire, la
Commission n'a pas préparé de directives. Ce document a été soumis 3 un examen
par le public et par les agences techniques.

Action projetée

Des audiences publiques au sujet de la ligne à haute tension seront organisées
par la Commission au cours de 1979. Des audiences concernant les emplacements
des barrages seront organisées après réception de l'énoncé des incidences
environnementales et l'examen par le public par les agences techniques de ce
dernier document se feront probablement dans le courant de 1980.
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PROJET DE FORAGE HAUTURIER DANS LE DETROIT DE LANCASTER

Endroit

Détroit de Lancaster, Territoires du Nord-Ouest

Responsable

Minist?%re  des Affaires indiennes et du Nord

Contact: M. Ruel, MAIN, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, Ontario
KlA OH4

Parrain:

Norlands Petroleums Limited

DescriDtion

Forage hauturier dans le détroit de Lancaster

Incidences environnementales possibles

Les incidences principales sont celles reliées aux effets d'une éruption
possible dans la région du détroit de Lancaster. Dans ce cas, non
seulement une vaste étendue de rivage serait contaminée, mais les oiseaux
et les mammifères marins, ainsi que les poissons et les organismes qui
leurs servent de nourriture, seraient aussi touchés.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté pour examen en commission en juillet 1977, en
même temps que les projets de forage hauturier dans l'est de l'Arctique.
L'énoncé des incidences environnementales et les documents annexes ont
été présentés B la Commission pour examen en juillet 1978. Des exemplaires
de ces documents ont été distribués pour examen technique et commentaires aux
organismes compétents en la matière.

La commission a tenu des réunions communautaires à Arctic Bay le 12 octobre, à
Resolute Bay le 13 octobre, à Cresswell Bay le 14 octobre, 3 Grise Fiord le 16
octobre, et à Pond Inlet le 17 octobre afin de recueillir les avis des habitants
de ces endroits au sujet du projet proposé. La Commission a tenu des audiences
publiques plus organisées les 18 et 19 octobre ainsi que les 28, 29 et 30
novembre B Pond Inlet.

J.S. Klenavic C. A. Lewis
Directeur des opérations Service de la protection de
Bureau fédéral d'examen des l'environnement
évaluations environnementales Environnement Canada
Ottawa, Ontario Ottawa, Ontario
(Président) KlA OH3
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D.W.I. Marshall
Bureau Fédéral d'examen des
évoluations environnementales
Ottawa, Ontario

K.B. Yuen
Direction des affaires océaniques
et scientifiques
Environnement Canada
‘liéme étage, 240, rue Sparks
Ottawa, Ontario
KlA 0E6

M.J. Morrisson
Directeur régional assistant
Ressources non-renouvelables
Ministere des Affaires Indienne
et du Nord
B.P. 1500
Yellowknife T.N.O., XOE 1HO

Observateur:

D. Gilday
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
Resolute Bay, T.N.O.

Secrétaire de la Commission: P. Paradine

Conclusion

Le 14 février 1979, la Commission a présenté son rapport au Ministre de l'Envi-
ronnement. Peu après, le Ministre a divulgué le rapport en faisant savoir qu'il
endossait les recommandations de la Commission. Celle-ci recommande que le fo-
rage du puits de prospection Dundas K-56 soit reporté à une date ultérieure jus-
qu'a  ce que:

4 le gouvernement ait examiné la question de la(des)  meilleures(s) utilisa-
tions(s) du détroit de Lancaster;

b) le parrain ait démontré d'une part qu'il saurait faire face avec efficacité
et en toute sécurité aux dangers que présente le milieu naturel dans le détroit
de Lancaster et d'autre part, qu'il serait en mesure d'intervenir pour atténuer
les effets d'une éruption.

En outre, la Commission a défini un certain nombre de conditions précises que le
parrain, ou toute autre société, devrait remplir au cas ou il serait autorisé 3
procéder CI des opérations de forage dans le détroit de Lancaster.

La Commission a également examiné la demande faite par le ministère des Affaires
indiennes et du Nord concernant la possibilité de déclarer que semblables acti-
vités seraient acceptables du point de vue environnement pour toute la région du
détroit de Lancaster; prenant en considération les données fournies par l'énoncé
des incidences environnementales ainsi que les résultats de l'examen, la Commis-
sion considère que ce serait 18 chose prématurée. En effet, les données scien-
tifiques recueillies sur l'Arctique sont tout à fait insuffisantes et la Commis-
sion recommande une participation accrue de gouvernement dans ce domaine.
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RESEAU COLLECTEUR DE GAZ DU DELTA DU MACKENZIE

Endroit

Région du delta du Mackenzie, Territoires du Nord-ouest

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du nord

Contact: 0. L@ken,  MAIN, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, Ontario
KlA OH4

Parrains

imperial Oil, Gulf Oil et Shell Oil

Description

Les compagnies citées ci-dessus se proposent de construire et d'exploiter
trois usines de traitement du gaz ainsi que des moyens de transport
appropriés pour l'alimentation du pipeline Dempster transportant le gaz
vers les marchés du sud du Canada. Ces projets sont arrêtés depuis
l'été de 1977. Cependant, un énoncé des incidences environnementales a été
préparé pour le complexe de Taglu de la société Imperial Oil. Le coût du
complexe de Taglu est estimé à $500 millions ($ 1975).

Incidences environnementales possibles

1. La suppression de la couverture végétale et/ou les dérangements
apportés a celle-ci durant la construction entraînera la détérioration
du pergélisol et/ou l'érosion du sol.

2. Abandon saisonnier ou permanent de son habitat par la faune suite aux
perturbations temporaires ou aux déplacements ainsi qu'au harcèlement
qu'elle subit.

3. Les perturbations causées aux oiseaux migrateurs qui nichent dans les
réserves voisines ainsi qu'en d'autres endroits, seront cause d'une
réduction du taux de reproduction de ces espèces.

4. Détérioration du pergélisol en dessous et autour des plates-formes et digues
mises en place pour la réalisation du complexe. Le tassement des sols à
haute teneur en glace pourrait être fort important et une rupture dans une
digue pourrait libérer des substances toxiques nuisibles pour les habitats
terrestres et aquatiques.

5. La coupe de bois ainsi que l'extraction de matériaux divers pour la
construction pourraient perturber la végétation, détériorer le sol, et avoir
des effets importants sur les ressources animales terrestres et aquatiques.
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6. Les réserves importantes de combustibles et de produits chimiques
stockées dans ces complexes ainsi que les opérations de transport associées
3 ce fait, présentent un danger potentiel de déversements dans les cours
d'eaux voisins.

Etat dans le cadre du PEEE

Une demande officielle de formation d'une commission a été présentée en
janvier 1975, la commission a été créée durant le même mois.

J.S. Klenavic M.J. Morison
Directeur des opérations Directeur régional assistant
Bureau fédéral d'examen des Ressources non-renouvelables
évaluations environnementales Ministère des Affaires
Ottawa, Ontario indiennes et du nord
(Président) Yellowknife, TN0

A.W. Mansfield
Directeur, Station de biologie
de l'arctique
Pêches et Océans
Sainte-Anne de Bellevue, Québec

D. Surrendi
Directeur Régional intérimaire
Service canadien de la faune
Environnement Canada
Edmonton, Alberta

R. Frith
Service de la protection de l'environnement
Environnement Canada
Edmonton, Alberta

Secrétaire de la Commission: P.J.B. Duffy, BFEE 13ième étage, Edifice Fontaine
Ottawa KlA OH3 (819) 997-1000

Le responsable a reçu en mai 1975 les directives pour la préparation de
l'énoncé des incidences environnementales. Celles-ci sont à la disposi-
tion du public.

Action projetée

L'énoncé des incidences environnementales va être distribué prochainement
en vue de sa revue technique. En corrélation avec le projet de pipeline
de Dempster, on présentera une vue d'ensemble des impacts causés B la
fois par le complexe et le pipeline ainsi que des moyens de diminuer
ceux-ci.

La Commission fera le nécessaire pour la revue technique de l'énoncé des
incidences environnementales pour Taglu, après cela la Commission fera
rapport au Ministre.
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PROGRAMME DE DRAGAGE DU FLEUVE MACKENZIE

Endroit

Le fleuve Mackenzie depuis Hay River jusqu'au delta du Mackenzie.
Territoires du nord-ouest.

Résponsable

Agence des transports dans l'Arctique, Minist??re des Transports. (Bureau
d'gtudes, Ministére des Travaux publics)

Contact: J.J. S&guin, Agence des transports dans l'arctique, Transports
Canada, Ottawa

Description

Modifier le chenal navigable du cours d'eau dans la section donnée afin
de lui donner une profondeur de 8 pieds et une largeur de 350 pieds
permettant la navigation en charge de bateaux ayant un tirant d'eau de 6
pieds. Ces modifications incluent ggalement certaines rectifications du
chenal aux passages des rapides en vue d'éliminer les changements dans
la composition des trains de barges comme c'est le cas actuellement.

Il y a deux raisons B la réalisation de ce programme, soit comme support
logistique pour la construction d'un pipe-line transportant le gaz
naturel (Mackenzie Valley natural gas pipeline) soit comme infrastructure
permanente de transport en vue de faire face a une croissance à long
terme du trafic. Dans le premier cas, i.e. support logistique pour la
construction du pipe-line, il faudrait réaliser le programme en trois
ans: le coût dans ce cas est estimé 3 $45 millions ($ de 1975). Dans
le second cas, i.e. faire face 3 la croissance du trafic à long terme,
le coût est estimé à $40 millions ($ de 1975) et la durée de réalisation
serait de cinq ans.

Suite à la décision du Gouvernement fédéral d'opter pour le projet de
pipeline le long de la route de lW.aska plutôt que pour celui de la
vallée du Mackenzie, ce programme de dragage est mis en veilleuse.

Incidences environnementales possibles

1. Incidences environnementales résultant de changement de niveau des
eaux.

2. Incidences du dragage sur les pêcheries.
3. Perturbations apportées aux populations d'oiseaux.
4. Modification du régime du fleuve et incidences de cette modification sur le
milieu naturel des rives.

5. Incidences sur la faune et flore ainsi que des incidences diverses telles
que, par exemple, celles sur des sites historiques ou archéologiques.
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Etat dans le cadre du PEEE

Demande pour la création d'une commission faite en avril 1976. Commission
créée en mai 1976. La commission se compose des membres suivants:

J.S. Klenavic
Directeur, Opérations
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

K. Davies
Division des relevés
hydrologiques du Canada
Environnement Canada
Calgary, Alberta

J. J. Séguin
Administrateur de l'Agence des
transports dans l'Arctique
Transports Canada
Ottawa, Ontario

R.J. Paterson
Ministère des Pêches et
des Océans
Ottawa, Ontario

V. D. Hawley
Service canadien de la faune
Environnement Canada
Edmonton, Alberta

Secrétaire de la Commission: P.J.B. Duffy, BFEE 13iéme étage Edifice Fontaine,
L Ottawa KlA OH3 (819) 9974000

En juillet 1976, la Commission a remis au responsable les directives
pour la préparation d'un énoncé des incidences environnementales.
Celles-ci sont B la disposition du public.

Par suite d'une  modification de la demande d'activités de dragage à
grande échelle dans le fleuve Mackenzie, les travaux de planification du
présent projet ont été suspendus. Le ministère promoteur a préparé un
énoncé des incidence environnementales, lequel fait actuellement l'objet
d'une révision de la part d'organismes du gouvernement fédéral. Si le
ministere promoteur envisageait de nouvelles activités de dragage B
grande échelle, l'énoncé serait mis à jour et rendu public. Par la
suite, la Commission des évaluations environnementales convoquerait des
réunions publiques où elle prendrait connaissance des opinions d'organismes
et de particuliers étrangers au gouvernement quant ZI la valeur de la
planification environnementale du projet.
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PROJET POLAR GAS

Endroit

Des îles du haut-arctique aux march'es du sud du Canada via les Terri-
toires du Nord-ouest.

Responsables

Ministère des Affaires indiennes et du nord (partie située dans les
Territoires du nord-ouest)

Contact: M. Ruel, MAIN, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, KlA OH4

Ministère de VEnergie, des Mines et des Ressources (partie située au
sud du 60ème parallèle).

Contact: R.G. Skinner, EMR, 580 rue Booth, Ottawa, Ontario, KlA OE4

Parrains

Polar Gas et Panarctic Gas Ltd.

Contacts: J. Riddick, B.P. 90, Commerce Court ouest, Toronto, M5L lH3

Description

Extraction et raffinage du gaz des gisements du haut-arctique, et construc-
tion d'un pipe-line pour le transport du gaz raffiné. Ce pipe-line de
grand diamètre traversera les Territoires du Nord-ouest et une ou plusieurs
provinces jusqu'a sa jonction avec un pipe-line existant dans le sud du Canada.
L'estimation du coût total du pipe-line au sud de Spence Bay varie de $4.5
millions à $6.2 millions dépendant du tracé choisi.

Incidences environnementales possibles

Les effets généraux pourraient être semblables 3 ceux des autres projets
similaires de pipe-lines dans l'arctique au Canada et aux Etats-Unis. Par
exemple: répercussions sur la faune et la flore (poissons, mammifères, oiseaux
ainsi que leurs habitats) dommages au sol et B la végétation, dommages aux
terrains riches en pergélisol.

Etat dans le cadre du PEEE

En novembre 1975, demande officielle de formation d'une commission, un
groupe de travail fédéral ayant pour mission de préparer des directives
pour un énoncé des incidences environnementales avait été formé en
février 1975.
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La Commission est créée au mois de mars 1976 et se compose des membres
suivants:

J.S. Klenavic
Directeur des opérations
Bureau fgdéral d'examen
des évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

D.P. Scott
Services des pêches et de

la mer
Environnement Canada
Winnipeg, Manitoba

Allan H. Jones
Ministere des Affaires indiennes
et du Nord .
Ottawa, Ontario

J.A. Heginbottom
Commission géologique du
Canada
Energie, Mines et Ressources
Ottawa, Ontario

F.A. Doe
Directeur pour l'assistance de
l'examen et de l'évaluation
environnementale
Ministare des mines, des ressources
et de la gestion de l'environnement
du Manitoba
Winnipeg, Manitoba

A.R. Milne
Sciences oc6aniques et
aquatiques
Région du Pacifique
Environnement Canada
Sidney, C.B.

Secrétaire de la Commission: R.G.Connelly

La Commission a termin'e la version finale des directives pour la préparation
de l'énoncé des incidences environnementales. Les directives ont ét'e
remises aux responsables pour distribution aux parrains.

L'énoncé des incidences environnementales est terminé et a 'eté remis 3
la Commission. Des exemplaires de cet énoncé ont été donnés aux organismes
en charge de l'examen technique et au public mais uniquement aux fins
d'information.

Action projet'ee

L'examen officiel de l'énoncé sera fait en 1979.
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EXTENSION DU PORT DE QUEBEC
d'une zone portuaire et industrielle.

En aval de la ville de Québec, la rive gauche du Saint-Laurent en aval de
l'embouchure de la riviére Saint-Charles.

Responsable

Conseil des Ports nationaux, Minist??re des Transports.
Contact: Yvon Bureau, directeur de la gestion des propriétés

10, rue de Quercy, C.P. 2268, Québec (Québec) BlK 7P7
Tél. (418) 694-3568

Description

AUX 115 hectares de terrain déja  aménagés depuis 1957, on projette d'ajouter au
cours des vingt prochaines années, 330 hectares de terrains obtenus par
remblayage du rivage de la rive gauche du Saint-Laurent au lieu-dit "Les
battures de Beauport". Le remblai proviendra du lit du fleuve ainsi que de
celui de la riviére Saint-Charles. Ces terrains seront aménagés en trois zones
paralléles: zone portuaire, zone industrielle et zone mixte.
La zone portuaire (180 hectares), d'une profondeur de 400 mètres environ sera
aménagée pour la manutention et le stockage de produits solides en vrac et de
marchandises générales.
Parallèlement 3 cette zone, et sur une profondeur variant de 200 à 450 mètres
selon les endroits, se trouvera la zone industrielle (100 hectares) réservée 3
l'installation d'industries diverses (produits métalliques, produits chimiques,
industrie agro-alimentaire, etc).
Viendra ensuite la zone mixte (48 hectares) qui sera aménagée entre la zone
résidentielle existante et la zone industrielle projetée; elle constituera un
tampon d'environ 250 mètres de profondeur entre ces deux zones et sera réservée
à l'usage de bâtiments de bureaux, d'activités para-industrielles, etc.
Coût estimé du projet: 200millions ($1977).

Incidences possibles sur l'environnement

1. Réduction de la largeur du fleuve du fait du remblayage du rivage.
2. Dégradation du milieu intertidal, de celui de l'embouchure de la rivière

St-Charles ainsi que de celui des anses causée par les travaux de remblayage
et par la pollution des eaux.

3. Effets sur la faune, la flore du rivage, les organismes benthiques,
l'utilisation du rivage et de certains haut-fonds par les oiseaux migrateurs
causés par les travaux de remblayage et la modification qu'ils apporteront
au milieu naturel.

4. Dégradation de l'environnement atmosphérique causée par les poussières en
suspension dans l'air provenant de la manutention ainsi que du stockage en
plein air de matières en vrac et par les activités industrielles.

5. Conflit entre l'utilisation à des fins commerciales et l'utilisation a des
fins récréative des eaux avoisinantes.
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6. Pollution visuelle et rgduction  de l'accessibilité aux rives du fleuve ainsi
que de l'utilisation de celles-ci par les riverains.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a 'eté présenté su début de septembre 1978 pour examen par une commis-
sion; celle-ce a été constituée et est composée des membres suivants:

F.G.Hurtubise
Président exécutif
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario KlA OH3
(Président)

Gabriel Filteau
Pêches et Océans
Service de la Recherche
901, rue Cap Diamant

L. Ouimet
Conseil québecquois des Loisirs
2360, Chemin Ste Foy
Ste-Foy Québec GlV 4H2

Raymond Dufour
7053, Place Montclair
Charlesbourg, Québec
GlH 5Rl

3e étage, ch.
C.P. 15,500
Gare Maritime
GlK 7X7

302

Champlain, Québec

Vincent Lemieux
Département de Science

politique

Marcel Lortie
Environnement
Service de la

Canada
Gestion de

l'Environnement
C.P. 10,100 Ste-Foy, Québec
GlV 4H5

Secrétaire de la Commission:

Le projet de directives pour la préparation de l'étude d'impact sur l'environne-

Pavillon de Koninck
Université Laval
GlK 7P4

Fernand Tremblay
819, rue Moreau
Ste-Foy, Québec
GlV 3B5

Yvan Vigneault
Eaux intérieures,
C.P. 10,000, 2700 Boulevard Laurier,
Québec, Québec GlV 4H5.

ment a été examiné par le public lors d'audiences tenues fin novembre 1978.
La Commission a achevé la version finale des directives rédigée B la lumiére des
commentaires faits par le public. Elles ont été transmises au Conseil des ports
nationaux.

Action projetée

Dès réception de l'étude d'impact, la Commission organisera des audiences publi-
ques afin de receuillir les commentaires de toutes personnes intéressées concer-
nant cette étude.

Documentation en possession de la Commission

Projet de directives pour la préparation de l'énoncé des
incidences environnementales.
Schéma d'aménagement des battures de Beauport.
Version finale des directives pour la préparation de l'étude d'impact.
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EXTENSION DES INSTALLATIONS DE CHARGEMENT DE VRAC DE ROBERTS BANK

Endroit

Roberts Bank, Colombie Britannique. Le port est situé à 20 milles
environ au sud de Vancouver, au sud de l'estuaire du fleuve Fraser, à
proximité de la frontière Canada/Etats-Unis.

Resnonsable

Conseil des Ports nationaux, Ministère des Transports

Contact: B.A. Ekstrom, Directeur général assistant, Port de Vancouver,
200 rue Granville, Vancouver, C.B.

Description

On projette d'agrandir les installations existantes, utilisées pour
l'exportation du charbon, qui sont situées sur une presqu'île artificielle
dans le détroit de Georgia sur le Roberts Bank. Au cours de cette
deuxième phase on ajouterait 200 acres 3 la presqu'île existante créant
ainsi quatre nouvelles aires de stockage qui seraient complètement
équipées d'un système intégré de réception, de stockage, et de chargement
des navires, les nouvelles installations conviendraient pour la manutention
du charbon, du souffre, de la potasse, du grain ou d'autres produits en
vrac. Le coût de réalisation du projet est estimé à $24 millions ($ de
1975).

Incidences environnementales nossibles

1. Prélèvements de terre servant ou pouvant servir 3 d'autres usages.
2. Conflit dans l'utilisation commerciale et récréative des eaux avoisinantes.
3. Dégradation des milieux marins et intertidaux causée par la pollution des

eaux.
4. Effets sur la végétation, la faune et la flore littorale, les êtres

benthiques ainsi que sur l'utilisation de certaines eaux par les poissons.
5. Dégradation de l'environnement atmosphérique par les poussières en

suspension dans l'air qui proviennent de la manutention ainsi que du
stockage en plein air de matières en vrac.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté en mai 1975 pour examen par une commission,
celle-ci a été constituée immédiatement. La Commission se compose des
membres suivants:
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J.S. Klenavic J.P. Secter
Directeur des Opérations Coordonnateur des services
Bureau fédéral d'examen des de l'environnement
évaluations environmentales Ministère de l'environnement
Ottawa, Ontario de la Colombie Britannique
(Président) Victoria, C.B.

D.S. Lacate
Directeur, Région du Pacifique
Direction générale des terres
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

M. Waldichuk
Directeur de programme
Pacifie Environment Institute
Vancouver Ouest, C.B.

M. B. Pepper
Directeur "Vancouver Board
of Trade"
Vancouver, C.B.

W J. Musse11
Commission nationale des
libérations conditionnelles
Burnaby, C.B.

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, BFEEE, 1870-1050 West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604) 666-2431

Le 18 novembre 1977, le Conseil des Ports nationaux a achevé l'énoncé
des incidences environnementales et l'a remis à la Commission. Cet
énoncé a été examiné par la Commission, le public ainsi que les agences
gouvernementales fédérales, provinciales, régionales et municipales.

L

La première phase de l'examen par la Commission a permis d'établir une
liste des lacunes-de l'énoncé des incidences environnementales qui a été
présentée au Conseil des Ports nationaux au mois de février 1978. Cette
liste ainsi que le recueil des commentaires écrits reçus par la Commission
sont 3 la disposition du public. La réponse du Conseil des Ports nationaux au
constat de déficiences a été reçue par la Commission au mois de juin 1978, ce
document est Cr la disposition du public.

La deuxième phase de l'examen a eu lieu durant la période du 24 octobre au 2
novembre 1978. Des audiences publiques ont été tenues durant cette phase.

Conclusion

La Commission a rédige son rapport qui sera présenté au Ministre fédéral de
l'Environnement en mars 1979.

Documentations en possession de la Commission

Directives pour la préparation de l'énoncé
Enoncé des incidences environnementales
Commentaires écrits pour la lére phase de l'examen
Liste des lacunes de l'énoncé
Commentaires écrits pour la 2ème phase de l'examen.
Procès verbal des audiences publiques.
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PROJET ROUTIER SHAKWAR (route de l'Alaska et route Haines)

Endroit

Nord-ouest de la Colombie Britannique et Yukon

Parrain

Ministère des Transports des Etats-Unis. Administration f'edérale  des routes

Responsable

Ministére fédéral des Travaux publics du Canada

Contact: G.P. Luke, Directeur de Projet Shakwak, Travaux publics du
Canada, 201 Range Road, Whitehorse, Yukon, YlA 3A4

Description

Réfection et revêtement de la section de la route de l'Alaska comprise
entre la frontière Alaska/Yukon  et Haines Junction au Canada ainsi que
de la section de la route Haines comprise entre Haines Junction et la
frontière Colombie Britannique/A.laska. La majorité du parcours respectera
les tracés existant. Le coût estimé du projet pourrait dépasser U.S.
$200 millions et sera pris en charge par les Etats-Unis.

Incidences environnementales possibles

1. Répercussions de la suppression de la couverture végétale sur la
flore, l'habitat de la faune, et les aires situées au-dessus du
permafrost.

2. Gêne causée aux déplacements migratoires habituels de la faune.

3. Diminution de l'habitat des poissons causée par la sédimentation
sur les aires de frai ou par l'extraction de gravier du lit de
rivières.

4. Réduction supplémentaire de la valeur des étendues sauvages du fait
de l'augmentation de l'utilisation de la route et de la région à
des fins récréatives.

5. Diminution des réserves de gibier et de poissons résultant de
l'augmentation de la chasse et de la pêche.

Etat dans le cadre du PEEE

Demande de création d'une commission reçue en juillet 1974. Commission
formée en mars 1975, elle se compose des membres suivants:



F.G. Hurtubise J.P. Secter
Président executif Coordonnateur des services
Bureau fédéral d'examen des de l'environnement
évaluations environnementales Ministère de l'environnement
Ottawa, Ontario de la Colombie Britannique
(Président) Victoria, C.B.
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H. Beaubier
Directeur régional des terres

G.D. Tench
Directeur Concepts et
Construction
Région du Pacifique

Ministère des Affaires indiennes et du nord Ministère des Travaux
Whitehorse, Yukon publics

Vancouver, C.B.
D.S. Lacate
Directeur, Direction générale des Terres C. Wykes
Environnement Canada Directeur de district
Vancouver, C.B. Service de la protection

de l'environnement
W.A. Bilawich
Coordonnateur des projets spéciaux
Gouvernement du Yukon
Whitehorse, Yukon

Environnement Canada
Whitehorse, Yukon

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, BFEEE, 1870-1050, West
Pender, Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604)
666-2431

Après discussions entre les Etats-Unis, la Province de Colombie Britannique
et le Ministère fédéral canadien des Affaires indiennes et du nord, les
directives pour la préparation d'un énoncé des incidences environnementales
ont été arrêtées et approuvées au mois de mai 1976.

Un énoncé des incidences environnementales a été établi par le ministere
fédéral des travaux publics et présenté à la Commission le 3 janvier
1978. Le document a été distribué largement au Canada pour examen tant
parmi le public que dans le secteur du gouvernement. Il fait également
l'objet d'un examen aux Etats-Unis.

Des audiences publiques ont été tenues par la Commission en mars 1978 à
Whitehorse et dans le communautés situées dans le corridor par où le
projet passe. La relation écrite des audiences publiques ainsi que le
recueil des commentaires écrits reçus par la Commission sont 3 la dispo-
sition du public. Le rapport de la Commission contenant ses recommanda-
tions au sujet du projet a été remis au Ministre de l'environnement Len
Marchand au mois de juin 1978 et ceci mettait le point final au travail de la
Commission pour ce projet.
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Conclusion

La Commission a conclu qu'il sera possible de procéder à la réalisation
du projet sans conséquences néfastes importantes pour l'environnement ou
dans le domaine social si l'on respecte les méthodes appropriées et que
l'on satisfait à certaines conditions particulières. Les directeurs du
projet, les gouvernements concernés et le public en général doivent tous
partager la responsabilité et s'y engager totalement de s'assurer que la
réalisation du projet est effectuée sans dommages inutiles.

La possibilité de conséquences nuisibles pour l'environnement et la vie
sociale est loin d'être négligeable, la réalisation du projet doit donc
être organisée avec soin et contrôlée tout au long des onze années afin
d'éviter qu'aucun des domaines d'impacts possibles ne devienne un probleme
insoluble. La Commission prend acte des études de planification déjà en
cours qui ont pour objet de tirer des avantages sociaux et écologiques
de la réalisation du projet et d'atténuer les impacts éventuels.

Le rapport contient environ 35 recommandations concernant la manière dont
il faudrait réaliser le projet.

Documentation en possession de la Commission

Directives pour la préparation de l'énoncé
Enoncé des incidences environnementales
Recueil des rapports bcrits
Relation écrite des audiences publiques
Rapport de la Commission
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ACCROISSEMENT DE LA CAPACITE DE L'AEROPORT INTERNATIONAL DE VANCOUVER

Endroit

Aéroport international de Vancouver, Richmond, Colombie Britannique

Responsable

Minist??re  fédéral des Transports (Administration Canadienne des transports
aériens, ACTA)

Contact: M. C. Heed, Directeur régional du Pacifique, Administration des
aéroports, Transports Canada, 739, rue Hastings ouest, Vancouver,
C.B.

Description

Pour répondre B la demande croissante prévue, le Minist??re  des Transports
se propose d'augmenter la capacité générale de l'aéroport international
de Vancouver situé au sud de Vancouver sur Sea Island. Il projette de
construire une piste d'envol supplémentaire, parallele à la piste principale
existante (IFR 08/26), ainsi que des installations connexes dans le
périmètre délimité par les digues existantes.

Le début des travaux est prévu pour 1978-79.

Incidences environnementales nossibles

1. Pertes de terres agricoles.

2. Diminution des possibilités offertes par Sea Island pour l'habitat
des oiseaux migrateurs, des oiseaux sédentaires ainsi que d'autres
animaux.

3. Augmentation du bruit produit par les avions et ses effets sur les
quartiers résidentiels de Vancouver et Richmond ainsi que sur la
faune de la région.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté en août 1976 pour examen par une commission.
Une commission a été créée en novembre 1976, elle se compose des membres
suivants:

F.G. Hurtubise
Président exécutif
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

B.A. Heskin
Directeur régional
Service de la protection de
l'environnement
Vancouver Ouest, C.B.
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A.A. Bach
Administrateur régional
A.C.T.A., Rggion du Pacifique
Transports Canada
Victoria, C.B.

R.W. Stewart
Directeur Général
Région du Pacifique
Environnement Canada
Sidney, C.B.

J.P. Secter
Coordonnateur des services
de l'environnement
Direction de la gestion
des terres
Ministere de l'environnement
de la Colombie Britannique
Victoria, C.B.

V.C. Brink
Agronome
Vancouver, C.B.

S. Veit
Recherche en science sociale
Galiano Island, C.B.

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, BFEEE, 1870-1050, West
Pender, Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604)
666-2431

En septembre 1977 la Commission a tenu des audiences publiques afin de
recueillir les commentaires concernant le projet de directives pour la
préparation d'un énoncé des incidences environnementales. La version
finale de ces directives a été remise au Ministère fédéral des transports
en juillet 1978. Ces directives sont B la disposition du public.

Le Ministre Len Marchand a nommé Ms. Suzanne Veit et le Dr. V.C. Brink
en tant que membres de la Commission, il s'agit de personnes choisies en
dehors de l'administration.

Action projetée

Transports Canada va préparer un énoncé des incidences environnementales
en fonction de ces directives. Ensuite cet énoncé sera présenté B la
Commission pour examen public.

Documentation en possession de la Commission

Directives pour la préparation d'un énoncé des incidences environnementales.
Receuil des commentaires écrits concernant le projet de directives.
Pro&s verbal des audiences publiques au sujet du projet de directives.-
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ETUDE DE TRANSPORT POUR LE SUD DU YUKON-

Endroit

L'étude comporte l'examen de plusieurs tracés possibles sur le territoire
du Yukon entre Whitehorse et Ross River avec la possibilité de jonctions
vers la Colombie-Britannique, l'Alaska ainsi que les Territoires du
Nord-Ouest.

Responsable

Ministère fédéral des Transports

Contact: D.J. Schmirler, Coordonnateur de l'ouest, Direction générale du
transport ferroviaire, Transports Canada, 2760-200, rue Granville,
Vancouver, C.B.

Description

Le but du projet est de favoriser le développement du potentiel en res-
sources naturelles du Yukon en améliorant le système de transport de
cette région. Pour ce faire l'étude explore les possibilités offertes
par plusieurs tracés ferroviaires ainsi que par un réseau routier. Le
coût des diverses options varie de 35 à 370 millions de dollars (valeur
1974).

Incidences envir&nementales possibles

Non définies actuellement.

Etat dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté au mois d'octobre 1976 pour examen par une
Commission. Une commission a été constituée au mois de décembre 1976
et ses membres sont:

F.G. Hurtubise
Président exécutif
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa, Ontario
(Président)

G. Jones
Directeur, Pêches pour
le Nord de la
Colombie Britannique et
le Yukon
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

M. Dennington
Service Canadien de la Faune
Environnement Canada
Whitehorse, Yukon

C. Wykes
Directeur régional
Service de la protection
de l'environnement
Environnement Canada
Whitehorse, Yukon
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J. Hawryszko
Conseiller principal
Agence des transports de l'arctique
Transports Canada
Ottawa, Ontario

W.A. Bilawich
Coordinateur des projets
spéciaux
Gouvernement du Yukon
Whitehorse, Yukon

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, BFEEE, 1870-1050, West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604) 666-2431

La Commission a préparé des directives pour l'examen environnemental des
diverses solutions possibles, ces directives ont été remises B Transports
Canada et sont actuellement 3 la disposition du public.

Action projétée

Lorsque Transports Canada, après avoir évalué les diverses possibilités
du point de vue de l'environnement, sera prêt a entreprendre une étude
approfondie d'une solution bien définie, la Commission décidera quel
examen environnemental supplémentaire sera nécessaire. Il faut considérer
que la premigre phase des études faites par Transports Canada s'étendra
sur plusieurs années.

Documents en possession de la commission:

Directives pour l'analyse des variantes.
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LISTE DES PROJETS DONT L'EXAMEN, DANS LE CADRE

DU PROCESSUS, EST TERMINE

Nouveau-Brunswick,
Centrale Nucléaire
Rapport au Ministre en mai 1975
(Registre no 7, mars 1979.)page  53

Ile du Cap Breton, Nouvelle-Ecosse
Projet d'énergie hydro-électrique
Rapport au Ministre en août, 1976
(Registre no 7, mars 1979.)page 54

Gazoduc de la Route de l'Alaska, Territoire du Yukon
Rapport intérimaire au Ministre
le ler août 1977 (Régistre no 7 mars, 1979.)

Eldorado Nucléaire Ltée, Raffinerie d'uranium à Port Granby, Ontario
Rapport au Ministre le 12 mai 1978
(Régistre no 7, mars 1979.)

Projet routier Shakwak,
et Yukon

Route de l'Alaska et route Haines, Colombie-Britannique

Rapport au Ministre en juin 1978
(Régistre no 7, mars 1979.)

Forage hauturier dans l'est de l'arctique - Partie sud du détroit de Davis
T.N.O.Rapport au Ministre le 1 novembre 1978.
(Régistre no 7, mars 1979.)

Forage hauturier, Détroit de Lancaster., T.N.O.
Rapport au Ministre, février 1979
(Régistre no 7, mars 1979.)

Raffinerie d'hexafluorure d'uranium de VEldorado,  Ontario
Rapport au Ministre en mars 1978.
(Régistre no 7, mars 1979.)
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POINT LEPREAU NOUVEAU-BRUNSWICK - CENTRALE NUCLEAIRE

Conclusion

Le MinistDre de 1'Energie des Mines et des Ressources a présenté ce
projet en juin 1974 pour examen par une commission d'évaluation environne-
mentale.

L'étude de ce projet était déja fort avancée avant même que le Processus
d'évaluation et d'examen en matière d'environnement eut été instauré. Afin
de respecter certaines dates limites déjà annoncées précédemment, un
énoncé des incidences environnementales préliminaires fut remis à la
Commission et, avec la coopération des autorités du Nouveau-Brunswick, des
audiences publiques furent tenues à Saint John, Nouveau-Brunswick, au cours
de celles-ci le projet fut examiné et plus de cinquante notes de remarques
furent reçues.

La Commission remit son rapport au Ministre de l'Environnement  au mois de
mai 1975. Dans celui-ci, elle considérait que, pour autant que certaines
recommandations soient suivies, la centrale nucléaire proposée pour Point
Lepreau pouvait être réalisée sans dommages notables pour l'environnement.
Il était recommandé entre autres qu'un énoncé final des incidences environ-
nementales soit complété et qu'il considère certaines données aquatiques dont
il serait tenu compte pour la conception des décharges et des prises d'eau
ainsi que des données au sujet de l'impact résultant de l'approvisionnement
en eau froide du complexe.

La Commission avait également recommandé qu'un programme de surveillance
B long terme soit organisé et qu'un programme de recherche soit entrepris
au sujet des effets 3 long et à court terme des radiations. Une recommanda-
tion supplémentaire suggérait d'organiser au plus tôt une politique nationale
relative à l'entreposage, l'élimination ainsi que le recyclage des déchets
radioactifs.

L'énoncé des incidences environnementales final a été reçu au mois de mai
1977 et, après un examen technique, il a été considérg satisfaisant.

Le Ministre de l'Environnement ainsi que le Ministre de 1'Energi.e des
Mines et des Ressources ont accepté les recommandations faites par la
Commission.
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PROJET D'ENERGIE HYDROELECTRIQUE DE WRECK COVE

Conclusion

Le projet est situé dans la région qui s'étend au sud de la limite du
Parc National des Hautes-Terres du Cap Breton, on se proposait d'utiliser
une partie des terres de la région de Cheticamp qui faisaient autrefois
partie du Parc et étaient terres de la Couronne. La réalisation du
projet impliquait la dérivation partielle des eaux du cours supérieur de
sept rivières 3 destination de la centrale de Wreck Cove sur la côte est
de l'ile.

Certaines parties du projet étaient déjà en cours de réalisation lorsque
le projet fut présenté pour examen par une Commission d'évaluation en
mars 1975, mais la section de Cheticamp, où l'intérêt du gouvernement
fédéral était le plus important, ne devait débuter qu'en 1977. Un accord
de principe fut conclu aux termes duquel du terrain alentour du lac
Cheticamp dans le Parc National des Hautes-Terres du Cap Breton nécessaire
pour un bassin de retenue serait échangé contre une superficie équivalente
de terrain ailleurs sous réserve que le projet n'aurait pas d'impact environne-
mental négatif sur le Parc National.

Suite QI une entente entre la Nouvelle-Ecosse et le Gouvernement fédéral il
fût décidé, en mars 1975, que le projet serait soumis CL l'examen d'une
commission d'évaluation environnementale. Cependant, étant donné que la
réalisation du projet avait déja été approuvée par le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse sous réserve de procéder à des évaluations environnementales
par phase, l'entente fédérale/provinciale spécifiait que l'énoncé des
incidences environnementales serait conçu sous la forme d'une étude dont
les phases correspondraient 3 celles du projet. En plus de procéder B une
évaluation générale des parties du projet déjà en cours de réalisation,
l'étude de l'énoncé des incidences environnementales devait en premier
lieu envisager des solutions de rechange pour le secteur de Cheticamp ainsi
que les impacts de ces solutions. Pour ce qui était des parties du projet
déjà en cours de réalisation, l'accent était mis sur des mesures atténuantes
appropriées.

Les directives pour l'énoncé des incidences environnementales furent préparées
par un groupe de travail fédéral/provincial et remises au parrain du projet
en septembre 1975. La Commission reçut l'énoncé provisoire en mai 1976 et
des réunions publiques eurent lieu à Baddeck en juillet 1976 pour examiner
le rapport et recevoir les commentaires du public.
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En août 1976 la Commission remit au Ministre un rapport provisoire, dans
celui-ci il était dit que l'énoncé provisoire présentait des lacunes importantes
et la Commisssion recommandait de ne pas entamer les travaux dans la région du
lac Cheticamp avant que l'on ait obtenu de plus amples informations.

L'énoncé final des incidences environnementales a été rendu public au
mois de mai 1977 et après un examen par le public et la Commission, celle
ci a fait rapport au Ministre de l'Environnement en juillet 1977. Dans
ce rapport final la Commission disait que la partie "Cheticamp" du
projet pouvait être construite et mise en opération sans qu'il y ait
impact significatif sur l'environnement à condition qu'un certain nombre
de recommandations contenues dans le rapport soient suivies.

Le Ministre de l'Environnement  ainsi que le Ministre des Affaires indiennes
et du Nord se sont ralliés aux conclusions du rapport de la Commission.
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INFORMATION GENERALE SUR LE BUREAU FEDERAL
D'EXAMEN DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Administration et personnel

Le fonctionnement du Processus, celui des Commissions en particulier,
relève d'un Président exécutif nommé par le Ministre de l'Environnement.
Le titulaire actuel est M. F.G. Hurtubise. Lui-même ou son délégué
préside toutes les Commissions constituées pour examiner les projets et
rend compte de leurs recommendations  au ministre de l'Environnement.  Le
bureau que dirige le président permanent, jadis connu sous le nom de
Bureau de la commission des évaluations environnementales, est devenu le
Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales. Le titre du
président permanent est devenu Président exécutif, toutefois, ce changement
d'appellation ne modifie en rien les responsabilités du président permanent
(ou de son bureau) dans le cadre du Processus. Il vise seulement à
établir la différence entre les Commissions d'évaluation environnementales
distinctes, mises sur pied pour examiner chaque projet, et les obligations
administratives du président permanent dans le cadre du Processus fédéral
d'évaluation et d'examen en matière d'environnement dans son ensemble.

Voici le personnel du Bureau fédéral d'examen des évaluations environ-
nementales à Ottawa:

Nom et Titre Attributions générales

M. J.S. Klenavic
Directeur, Opérations

Président de commissions d'évaluation
environnementale.
Responsable des opérations des commissions
d'évaluation.
Organise les programmes de participation
du public.
Met en oeuvre la politique et les
méthodes opérationnelles.

Dr. Patrick J.B. Duffy Secrétaire de commissions d'évaluation.

M. R.G. Connelly Secrétaire de commissions d'évaluation.
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M. P.J. Paradine Secrétaire de commissions d'évaluation

M. Yvan Vigneault Secrétaire de la commission d'évaluation
pour l'extension du Port de Québec.

M. J.M. Thomas

M. W.S. Tait
Directeur,
Coordination de la politique
et de l'évaluation.

M. Paul G. Wolf

M. J.G. Gainer

M. C.D. Robertson

Dr. W.J. Couch

Gérant, publications.
Secrétaire de commissions d'évaluation.

Coordination et évaluation de
la politique et de l'évaluation du
Processus d'évaluation et d'examen en
matiere d'environnement.
Liaison et coordination avec les autres
ministères et organismes fédéraux.

Analyste principal, développement du
Processus.

Analyste, développement du Processus.

Analyste principal, évaluation et examen du
Processus

Analyste, évaluation et examen du Processus

Un bureau régional a été ouvert B Vancouver. Le responsable du bureau est M.
John Herity, assisté de Mr. Paul F. Scott. L'une des principales fonctions du
bureau est de servir de centre de communication avec le public à propos des
projets des Commissions.

Pour tout renseignement concernant le Processus fédéral d'évaluation et
d'examen en matière d'environnement ou Zi propos de projets particuliers
d'une Commission, communiquer avec:

Le Bureau du Président exécutif
Bureau fédéral d'examen des évaluations
environnementales
Ministère de l'Environnement
OTTAWA KlA OH3 Tél.: 819-997-1000

ou M. J.F. Herity
Responsable, région du Pacifique
Bureau fédéral d'examen des évaluations
environnementales
1050, rue Pender ouest, pike 1870
VANCOUVER V6E 3S7 Tél.: 604-666-2431
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Publications

Les personnes désireuses d'obtenir l'une ou l'autre des publications
mentionnées ci-dessous sont invitées à écrire à l'une des adresses
suivantes:

Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales
Place Fontaine, 13ème  étage
200, boulevard Sacré-Coeur
Hull, Québec KlA OH3

Direction générale des Services d'Information
Environnement Canada
Ottawa, Ontario
KlA OH3

Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales
1870-1050, West Pender
Vancouver, C.B.
V6E 3s7

1. "Guide du Processus fédéral d'évaluation et d'examen en matière
d'environnement"

2. "Registre des projets et bulletin" (Trimestriel. Pour le recevoir
régulièrement veuillez, s'il-vous-plaît, écrire au Bureau fédéral
d'examen des évaluations environnementales, Place Fontaine, 13ème
étage, 200, boulevard Sacré-Coeur, Hull, Québec (KlA 0H3)

3. "Guidelines for preparing Initial Environmental Evaluations"

4. "Guide pour un examen environnemental préliminaire"

5. Directives pour la Prépara*tion  d'un énoncé des incidences
environnementales préparées par les commissions d'évaluation
environnementale pour les projets suivants soumis pour examen dans
le cadre du Processus:

Eldorado Nucléaire Limitée - Accroissement de la capacité de
raffinage d'uranium

Projet Polar Gas

Réseau collecteur de gaz du Delta du Mackenzie

Programme de dragage du fleuve mackenzie
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Projet Routier Shakwak (route de l'Alaska et route Haines)

Projet de Gazoduc de la route de l'Alaska

Accroissement de la capacité de l'aéroport international
de Vancouver

Etude de transport pour le sud du Yukon

Projet forage hauturier dans l'est de l'arctique

Travaux de canalisation du fleuve Fraser (approfondissement
du chenal navigable)

Expansion des installations de chargement en vrac de Roberts
Bank
Remise en service de l'aérodrome de Boundary Bay

6. Rapports des commissions d'évaluation environnementale au Ministre
de l'Environnement concernant les projets examinés dans le cadre du
Processus:

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

Centrale nucléaire à Point Lepreau au Nouveau-Brunswick (mai
1975)

Projets d'énergie hydro-électrique de Wreck Cove, Ile du Cap
Breton, Nouvelle-Ecosse (juillet 1977)

Gazoduc de la route de l'Alaska, Territoire du Yukon. Rapport
intérimaire du ler août 1977

Raffinerie d'uranium de 1'Eldorado Nucléaire Ltée, Port Granby,
Ontario (mai 1978)

Projet routier Shakwak, Colombie-Britannique et Yukon (juin
1978)

Projet de forage hauturier dans l'est de l'arctique dans le sud du
détroit de Davis. T.N.O. (novembre 1978).

Forage hauturier détroit de Lancaster, T.N.O., (février 1979.)

Raffinerie d'hexafluorure d'uranium de l'Eldorado.Ontario
(février 1979.)


